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Rl;L~~]'IDAT~Qfil)_ D~J.lL~OMMJ;_Q.SI ON DES_ DIK._SUR 
Lli!_ __ PROJ3LEME_:Q_ES_RE;FU@.J;_ES 

1 o La sixieme conference de la Commission des Dix de l 'OUT' 
creee pour etudier les problemes des refugies sur le continent 
africain s 'est ouverte a l 'l1frica Hall sous la presidence de 
SoEo Y.B. TURKSON, Ambassadeur du Ghana en Ethiopie qui. declare 
ouverte la session a 16h.30, 18 decembre 19720 Les pays suivants 
etaient representes ' 

1; BURUNDI 6. SENEGAL 
2. CAMEROUN 7. SOUDAN 
3 0 GHANJl. 8. TANZANIE 
4. NIGERIP. 9. OUGANDA 
5. RWANDA 10. ZAIRE • 

2. Le president donne lecture d'une lettre que lui a adressee 
le Secretaire general·administratif, demandant qu'on autorise les 
membres du comite de coordination du bureau de l'OUA pour le pla
cement et !'education des refugies africains a assiter en tant 
qu'observateurs a la reunion de la 6eme session de la Commission. 
Apres une breve discussion au cours de laquelle fut evoque !'ar
ticle 9 du reglement de la Commission lequel stipule que "toutes 
les reunions de la Commission doivent E!itre privees" les membres 
de la Commission se sont prononces en faveur de leur admission en 
quali.te d'observateurs. Cette decision fut justifi€e entre autres 
par !'article 7, ainsi que par le point de vue selon lequel ces 
representants pouvaient utilement assister la Commission dans ses 
deliberationso Le president demande en consequence au Secretaric;t 
d'inviter ces representants a assister a la reuniono 

3. Le President donne alors la parole au representant du 
Se.cretaire general administratit' qui prononce 1 'allocution d' ou
verture. Le representant transrnet les excuses du Secretaire genera.)_ 
de l'OUA pour n'avoir pas ete en mesure d'assistero Apres avoir 
souhaite la bienvenue aux membres de la 6eme session il ~nonce en 
quatre points les taches qui sont celles devalues a la Commission 

- Passer en revue la presente situation des refugies en 
Afrique. . 

- Examiner guelles qe!!l.<'lL"Che~ il~<;;_q~vien.to que les Etats 
membres de l' OUA effectu·ent et guelles mesur<?s concretes 
iLconvient pour eux de prendre, en vue de contribuer 0 • 
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- a, !'assistance pratique donnee aux refugies; 
- au rapatriement des refugies; 
- au rapatriement volontaire; 
- a la reinstallation. 

'Le representant conclut en exprimant la confiance du Se
·cretariat dans les travaux de la commission, et declare que le 
Secretariat ne menagera rien pour assister celle7ci dans ses ef
forts pour aboutir a des resultats positifs. 

4. Apre"'. avoir remercie le representant du Secretaire general 
administratif pour sa brillante allocution, le president prononce 
son propre discours. Il evoque ia creation de la commission en 
1964 par le Conseil des ministres de l'OUA, ainsi que ses acti
vites depuis lors. r1' souligne !'importance que la Commission est 
appelee a jouer. Il lanc·e un appel aux membres de la Commission · 
pour·qu'ils resolvent du mieux qu'ils peuvent les problernes 
auxquels le bi.'reau a a faire face en vue d' essayer d' aider les re
fugies africains. 

5. une fois terminee la ceremonie d' ouverture, le president 
se refere a !'article 5 du reglement qui stipule : "Des la seance 
inaugurale la Commission elit un president et un rapporteur parrni 
ses membres". L'ambassadeur de la Republique dernocratique du Sou
dan en Ethiopie propose d'elire cornrne president S.E. l'Ambo.ssadeur 
du ZAIRE en Ethiopie. Le delegue du Carneroun appuie la proposition 
et propose a son tour d'elire cornrne rapporteur le representant du 
Soudan. Le delegue du Senegal appuie la proposition du Co:meroun 
et les propositions enoncees ci-dessus sont acceptees a l'unanimi
te. 

6. Le President sortant demande alors a l .' ambassadeur du ZAIC/?. 
·de prendre le fauteuil de la presidence. 

7. L'arnbassadeur du ZAIRE s'execute et remercie le president 
sortant pour sa precieuse contribution du temps ou il faisait 
fonction de president. Il remercie egalement les mernbres de la 
Commission pour l'avoir elu comme president de la commission et 
promet qu'il fera tout' ce qui sera en son pouvoir pour le succes 
de la ,6eme session de la commission. 
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8. Le President en vient a l '2.doption de l '.ordre du jour pro
visoire avec ses questions inscrites par le Secretariat. L'arnba.s
sa'deur de Tanzanie demande la parole pour proposer que la question 
n° 5 soit discutee col.T'.me questicm divers<0<, de maniere a ce que les 
que.stions qui ne figuren·t pas a 1 1 ordre du j()Ur soient discutE:es 
sous cette rubrique. 

J_,a proposition est acceptee et l'a::dre du jour suivant est 
adopte • 

1. Situation actuelle des refugies en Afrique 
2. Problemes d'installation 
3. Problemes d'education 
4; Protection et application juridique de la Convention 

,de l'OUA 
5. Questions diverses. 

9. Apres !'adoption de l'ordre du jour provisoire, le President 
informe la commission que M. ANKRAH du Conseil mondial des eglises 
representant le Comite de coordination du bureau pour le placement 
et l 'education des refugies africains soi t autorise· 'a presenter le 
document C 10/6 {IJ), car il doit quitter Addis-Abeba le jour sui
vant. Cette proposition est acceptee a l'unanimite. 

M. ANKRAH remercie la Commission pour cette autorisation et 
presente son document. Dans son allocution d'ouverture, M. ANKRAH 
precise que les membres du Comite de coordination lui ont demande 
de presenter de document pour trois raisons principales : 

a) Le probleme des refugies est un de ceux qui n'ont pas 
re~u la priorite qu'il aurait merite, et cela malgre le fait que 
les Chefs d'Etat et de Gouvernement aient eu connaissance de la 
gravite de la condition desesperee dans 1aquelle se trouvent les 
refugies. 

b) Le probleme des refugies, loin de diminuer est en train 
de prendre des proportions alarmantes, en ce sens qu'il atteint 
les interesses du fait du statut m~me, dans leur personnalite 
profonde~ 

c) Tous ceux que l 'etat des refugies ·interess.ent savent 
gre au Conseil des ministres et au sommet des -Chefs d' Etat et de 
Gouvernement pour avoir resuscite votre Commission. 
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Il s'explique sur la creation du Bureau et le Comite de 
coordination. Il resume d'autre part le document C 10/6 (II) qui 
evoque notamment : 

a) la perspective des problemes africains; 
b) un resume des travaux effectues par le bureau depuis sa, 

creation il ya cinq ans; 
c) l'action actuellement menee par d'autres organisations interes

sees au probleme des refugies a l'echelle du continent; 
d) la structure du bureau et les termes ainsi que les relations 

qui existent entre le bureau et les organes qui en dependent; 
e) les propositions et recommandations demandant que les Gouver

nements africains prennent des mesures urgentes pour parer 
a la situation. 

Ce n'est pas seulement en tant que porte-parole du Comite 
de coordination qu'il presente ce document mais en tant qu'Afri
cain soucieux des problemes auxquels ant a faire face ces etres 
humains que sont les refugies. 

10. Le president remercie l'orateur pour les informations de-
taillees que le document evoque et demande a la Commission d'~tu
dier ce document qui sera discute le lendemain. Le delegue du 
Nigeria demande si quelqu'un du Secretariat sera present pour 
repondre au document C 10/6 (II) etant donne que l'on a annonce 
le depart de M. ANKRAH pendant que le document viendra sous dis
cussion. 

r.e representant du Secretariat precise que le vice
president du comite de coordination et les membres du sous-comite 
qui ant aide a la preparation du document sera present et re
pondra a toutes questions utiles. Il en va de meme du directeur 
du bureau qui sera present et donnera taus renseignements comple
mentaires le cas echeant. 

' 11. Le president rappelle a la Commission les heures de travail 
telles qu'elles ant ete arretees d'un commun accord : 

a) Matin de lOh a 13h. 
b) Apres-midi : .16 a 19h. 

Il demande instamment de respecter cet horaire.- et leve a 
18h.20 la seance qui doit reprendre le lendemain. 



CM/485 
Page 5 

12. La seance reprend a lOh.15 le jour suivant, et le president 
rappelle a la Conunission que le document c·10/2 (II) et C 10/6 (II) 
doivent €!tre discutes sous cette rubrique. Il denne alors la pa
role au chef du bureau pour presenter les documents en question. 

13. Dans ses remarques preliminaires, le chef du bureau sou-
ligne que le probleme des ref\.lgies risque, s 'il ne rec;;oit pa,s de 
solution ou s 'il n' est pas suivi ave.c l' attention voulue de mettre 
en peril jusqu'a la securite et au progres economique m€!me des 
Etats aussi bien qu' aux relations de bon voisinage entre les Eta.ts 
africains. 

Le chef du bureau rappelle a la Commission qu'il existe deux 
categories principales de refugies sur le continent africain : 

1) Les refugies des pays sous domination coloniale 
2) Les refugies qui ont fui les methodes des regimes mino

ritaires et raciaux en Afrique australe. 

Le Chef du bureau mentionne egalement un troisieme groupe, 
marginal. Il precise neanmoins que la situation de ce troisieme 
groupe tout en etant se.tieuse, ll~ presente pas le mEime degre de 
gravite et de complexite que celle que posent les refugies des ter
ri toires encore sous domination coloniale et raciste. Il explique 
alors que la population des refugies est constituee de campagnards, 
de travailleurs manuels, d '·intellectuels, d' adolescents, et 
d'enfants d'&ge scolaire. Pour ce qui concerne les campagnards, le 
chef du bureau voudrait voir abolir le camp d'inst?llatior. pour 
refugies et le voir remplace par des programmes de reajustement 
rural qui soient efficaces de maniere a ce que ces refugies puis
sent s'installer eventuellement au milieu de la population locale 
et de fac;;on permanente. 

I 

. A cet egard les organisations internationales et inter
gouvernementales aussi bien que lea institutions benevoles 
devraient accorder leur assistance aux gouvernements africains en 
vue d'aider ces derniers soit a planifier leurs progranunes; soit a 
modifier ces derniers de maniere a tenir compte de ces masses de 
gens qui ont .pratiquement abandonne tous leurs biens dans leur 
pays d'origine. 



CM/485 
Page 6 

Pour ce qui concerne les travailleurs manuels, il precise" 
qu'il n'y a ·pas lieu de tracer des programmes specifiques, mais 
qu'il suffirait de les inclure dans le programme de main-d'oeuvre 
disponible du pays d'asile. 

Le probleme devient difficile a regler lorsqu'il s'agit 
de proceder a la reinstallation des intell~~tuels parmi. les re
fugies. La .question en eff:et de la langue de travail se pose de 
m~me que se pose le probleme relatif aux difficultes economiques 
et financieres d~ pays d'asile. 

Pour ce qui concerne les enfants d'&ge scolaire, le BPEAR 
est organise pour guider ces jeunes vers des disciplines suscepti
.bles de faciliter ulterieurement leur embauche eventuelle dans des 
emplois que l'Afrique considere comme prioritaires. 

Le Chef du bureau dans ses conclusions souligne bien que le 
but n'est pas seulement d'ameliorer les conditions de vie de ces 
refugies mais aussi de preparer de maniere effective leur retour 
dans leur pays natal./ • 

• 
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14. Le President remercie le Chef du Bureau pour son intro-
duction courte et lumineuseo Puis il ouvre les debats sur la 
question. 

15. Certains del6gues se declarent en des accord avec les 2 
documents. Ils estiment en effet que ces documents traitent ex
clusivement des refugies a l'etranger et ornettent d'envisager le 
rapat.i:iement et· la reinstallation. Ce qui n' est pas conforme a 
la resolution importante adoptee par le Conseil des Ministres lors 
de sa douzieme session ordinaire, qui preconise que tou<':.es les 
mesures necessaires soient prises pour perrnettre le rapatriernent 
et la reinstal.lation des refugies africains. La question du groupe 
marginal de refugies a ete soulevee et des objections fonda
rnentales ont ete emises quant aux affirmations suivant lesquelles 
ce groupe marginal de refugies ne pose pas de probleme aussi dif
ficiles que ceux que posent les refugies en provenance.des terri
toires encore sous domination coloniale et raciste. 

16. Le cas specifique de la Republique Dernocratique du Soudan 
a ete cite. Ce pays n'aurait pas reussi a resoudre son probleme 
de refugies s 'il n' avait etabli de bonnes relations avec les B r:t .. '\t3 
voisins. La necessi te de preparer les gens tant mater.iellement que 
psychologiquement .a ete soulignee pour les convainc_re a retourner 
dans leur pays d'origine. En ce qui concerne les habitants des 
zones rural.es certains oelegu6s se declarent en desaccord complet 
avec tout programme d·' integration dans·· le .. pays d' asile dui fait 
des;_diff·icultes qui:.peuvent surgir entre J.e··Gouvernernent· de:ce 
-pays,· l.es refugies et les communautes locales. L'assimilation a 
done ete consideree ccrnme une politique a bannir. Car elle peut 
conduire a._ des. di:'ficultes. et. a· une-. deterioration· des relations 
.entre.•.Etats. v.oisins·.Et tout. ce : qui peut .. conduire. a 'des differends 
entre,.voisins:.doit ·etre· evite·... \-·· ·,, ·"'·'·_;,,:_ •;·1::-_•:' 

1: <-\J;! .· ,· ·:. ;._, - .. : ~ ·. ,l -··~ ·_; .•• ,' -

17 .·---::.. :: Les travailleurs. manuels peuvent Gtre j.udicieusement:·,_. 
employes. Par. exemple lors de la cueillette_du.coton·au.Soudan 
,de, decembre. a_ fevrier, pres de . .500 rnill.e refugies sont employes ~ 
En outre; .a:.I<hartourn, ·,un :nombre··important.d~ouyriersccet. d.!.ar- · 
,ti sans--·. en pro-(rnnance de. pays .vois ins. travail.lent -. dans le:· .cadre 
.desc.l.ois qui .existent.dans 10 pays.. ,,,. - ... · .. ,,· .. ,. . .- .. 
', .. 

pluteit 
guider 

. "'- ,., . '· .. i - :_~\. ;·, ._ 

Quant ·au .gr.oupe· de ·"refugies intellectuels!' -•.on .. devrait 
-les _appeler ,_"refugies:-cadres "·,car. c' est eux qui doivent 
leurs peuples dans la liberation de leurs pays. 

' ' ) :. 

,., i·.-

- 'l · .. -.-

.. ~\ 
- ·~·' ' 

··- .r" 
, ' - ,_•; ' ... 

t .-

.... 

., . '. 

'. ·. ,.,,_ 

,, 
···-·-: 

' ' .. - .. -··. .' - .. / ... 
. ' 
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18. La question de l'emploi de refugies par l'OUA a ete posee. 
Dans ce sens il a ete rappele que beaucoup de pastes tant a 
l'OUA qu'a la CEA sont detenus par des non-Africains. Et le Bu
reau pour le Placement et l'Education·des Refugies Africains a 
ete prie de fournir au Comite une liste exhaustive de ces intel
lectuels afin qu'on puisse les placer suivant des quotas. 

Il semble que la situation alarmante qui prevaut n'est pas 
due· aux nombres de refugies qui existent dans le continent mais 
plutot au refus de reconnaitre l'existence m~me de cette situation. 

En ce qui concerne les C6mites Nationaux, ils doivent ~tre 
composes des differents ministeres concernes, des organisations 
nationales et internationales et du Bureau du HCNUR. Les missions 
diplomatiques des Etats membres doivent cooperer avec les comites 
nationaux et les aider a resoudre leurs problemes. Quant au~< 

Etats membres ils doivent contr.ibuer au financement des activites 
des Comites nationaux·de leurs pays. 

De m~me certains delegues ont souligne la necessite de 
creer des services d'orientation des refugies. 

19. I.es membres du Comite se sont accordes a dire que la so-
lution ideale au probleme des· refugies est le rapatriement volon
taire vers le pays d'origine,car c'eot la seule solution dfi~initive. 
La n~cessit6 de proc6der a une selection des r6fugi6s pour eviter 
que l 'OUA n 'apporte une '1.ssistance a des 6le:ncnts subversif.s a aus
si ete soulignee. 

La question d'equivalence des diplomes a aussi ete sou
levee et le Comite a demande a ce que le m~me traitement soit 
reserve aux Nationaux aussi bien qu'aux refugies. 

20. D'aucuns"ont propose que les Etats membres assez eloignes 
de l'Afrique Australe acceptent des refugies qui pour des raisons 
de securite sent en detention preventive,. car cela soulagerait les 
Etats qui J.es detiennent. 

21. Certains membres pensent que si l'on se penche sur les 
fonctions du Bureau, il est impossible de determiner le mandat 
du Bureau l'oblige a s'occuper des refugies ruraux. Compte tenu 
de cela ils pensent que la Commission devrait recommander au 
Conseil des Ministres d'etendre explicitement le mandat du Bureau 
aux refugies ruraux. 
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22, Il est demande au Bureau de travailler en plus etroite col-
laboration avec· les pays d'asile afin d'etre toujours informe des 
nouveaux developpements. De meme ie Bureau devrait toujours infor·
mer les'refugies du groupe marginal de toute evolution de la si
tuation dans leur pays d'origine pour les convaincre a retourner 
chez eux. 

23. Il a iite signale que les rer:ugies qualifies devraient 
vraiment aider les mouvements de liberation plut5t que de chercher 
du travail ailleurs. 

24. Certains delegues fournissent a la Commission·des infor-
mations detaillees sur leur experience personnelle et sur les 
efforts deployes dans leur pays en faveur des rerugies •. Ainsi les 
representants du Senegal, de la Tanzanie et du Zaire entre autres 
ont parle de la situation dans leurs pays respectifs. 

25. I.es repre~entants des diverses organisations internationales 
membres du Comite de coordination et admis comme observateurs a la 
reunion de la sixieme session de la commission informent cette 
derniere sur leurs activites en matiere d'assistance aux Refugies 
Africains·. Ce sont notamment le HCNUR, l 'UIEF et le Vice-President 
au· Comite de coordination. 

26. Pu.is ·1e Chef du Bureau repond aux questions posees sur les 
deux documents. Il traite d'abord du groupe marginal de refugies 
et explique que ce sont des refugies qui proviennent d'EEats 
africains independants et qui quittent leur pays par.ce qu'ils ne 
se sentent pas en se.cui;ite pour des raisons politiques ou sociales. 

Comme la situation dans ces pays peut evoluer a tout moment, 
il est probable que ce groupe a plus de chance que tout autre 
groupe de refugies de retourner dans son pays d'origine. C'est pour 
cette·raison qu'on les a appeles groupe marginal. 

Puis il assure la Commission qu'il n'a jamais ete de !'in
tention du Secretariat de s'ingerer dans les affaires interieures 
dets Etats membres mais qu'il n'a toujours eu en vue que les 
peines et le drame que vivent ces refugies. Il termine en disant 
que le Secretariat a pris bonne note de tout ce qui a ete dit et 
en remerciant les membres de la Commission pour les contributions 
positives et ·constructives qu'ils ont faites. 
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27. Le President propose alors la constitution d'un Comite de 
redaction qui preparerait les recommandations au c;onseil des Mi
nistres. Apres une breve discussion, la Tanzanie, le Senegal, le 
Burundi, le Cameroun et le Soudan sont elus membres du Comite de 
redaction. 

Le President recapitule alors les differents points dont le 
Comite de redaction devrait tenir compte au moment ou il preparera 
les recommandations au conseil des Ministres. I1 faudra proposer 
au Conseil des Ministres d' elargir le champ des activites du Bu
reau afin qu' elles c.ouvrent les refugi9s .ruraux. Il faut <1ussi 
ranger les refugies en categories afin d'etablir un ordre de prio
rite. Le Comite de redaction doit aussi tenir compte des propo
sitions faites par le representant du Nigeria pour que les re
fugies qualifies en provenance des territoires sous domination 
coloniale soient encourages a offrir leurs services aux Mouvements 
qui luttent pour l'independance de leur pays, plutOt que de 
chercher du travail ailleurs. 

28. Le jour suivant le mercredi 20 decembre, le President invite 
les membres a examiner les points 1, 2 et 3 de l '.ordre du jour qui 
traitent du placement et de l'education des refugies africains. Il 
propose que taus les problernes en matiere.de Placement et d'Edu
cation auxquels le Bureau se trouve confronte, soient examines 
ensemble. Et il demande au Chef du Bureau de faire une petite in-
troduction du sujet. _. ' '~ 

Le Chef du Bureau presente les' documents pertinents puis 
le .. debat est ouvert sur la question. .'. · · · .. 

29. Les membres de la Corrimission estiment que le Bureau devrait 
ameliorer la' rnaniere dont les demandes· d' emplois. sont·,presentees 
aux gouvernements • 

. Certains membres insisten.t sur ·le fait que .. le Bur.eau ne 
devrait.pas se contenter d'envoyer,·le.s dossiers de refugies- aux 
gouvernernents mais-devrait aussi etudier les .possibilites d'emploi 
avec. les di:vers pays.·africains. 

Les membres. de la Commission rappel lent que. l '~friqu.e a 
besoin de main-:d' oeuvre qualifie.e et s' il y a des. refugies · avec 
les qualifications·necessaires il n'y a aucune raison pour qu'ils 
ne soient pas.employes par les pays africains. 

\ 
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En ce qui concerne ].'education des refugies, les membres 
de la Commission· demandent au Burec>.u d' orienter le mieux possihJ 2 

les refugies qui veulen·c suivre un enseignement superieur. 

30. Apres de t:::es cu•1ples discussions sur la question, le Pre-
sident racapitule ce qui a ete dit 

certains pays ont trop de refugies alors que d'autres 
n'en ont pas du tout. 

- Il est imperatif que les pays qui n'ont pas de refugies 
acceptent d'en prendre. 

Du fait de la situation geographique de certains pays, 
leS rSfUgieS preferent $I Y installer pOUr ne pas SI e·• 
loigner de leur pays d'origine et ce pour des raisons 
evidentes. 

- Les membres de la Commission prennent note avec satis
faction de la reconnaissance des mouvements de li
beration par l'Assemblee Generale des Nations Unies. 

Le placement et !'education des refugies doivent €itre 
planifies par les.mouvements de liberation. 

J"es refugies intellectuels en provc..nance des territoires 
sous domindtio!l coloniale doivent <atre sous la tutelle 
des mom."eomem~.s de liberation d' autant plus que maintenant 
l 1A,ssernblt2e c~e.r:t . .9rale des Nations Unies a accorde un 
nouvea·ll. s"i:at;t1t. a'!J.X raouvements de libero.tiono 

I.a Commissio:! dem;;.nde au Bureci.u d' informer tous les membres 
sur la maniere dent les contributions rec;;ues ont ete depensees. 

31" Le Chef du Bu:t: ea:J. repond a toutes les q\,\estions posees par 
les membres de la Commission et presente le dernier document au 
point 4 de l'ordre du jour C 10/4 (II) qui traite de la pro
tection. juridique des refugies. 

Les rnembres exprime.nt leurs points de vue sur le document 
et demandent au Secretariat de faire des demarches pour que tous 
les Etats merr~res de l'OUA ratifient la convention. Ils decident 
de faire une recommCJ.ndation dans ce sens au Conseil des Ministrel3. 
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320 Le President demande alors aux membres de la Commission 
s'ils ont des questions a soulever au point 5 Questions diverseso 
Le Secretariat demande que les date et lieu de la prochaine reu
nion soient fixes par la Commissiono 

33." Apres une breve discussion, le President demande au Secre-
tariat de proposer une date demain, avant la seance de cl5tureo 

La seance est levee a 13h.20o 

34. La derniere seance de la commission s'est tenue le jeudi 
21. Lors de cette seance,• la Commission a etudie et adopte les 
recornmandations jointes en ·anneJCe a ce rapporto 

350 En ce qui concerne la datE! et la venue de la prochaine 
reunion la Commission decide de laisser cette t~che au President 
et au Secretariat general qui apres les consultations necessaires 
informeront les mernbreso 



• 
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REC0!'1MANDATIONS 
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Add.I 
CM/485 

La Commission-des DIX de l'OUA sur les problemes des re
fugies en Afrique, conformement a la resolution CM/Res.266 (XIX) 
adoptee par le conseil des Ministres lors de sa 19eme Session 
Ordinaire tenue a' Rabat du 5 au 12 juin 1972, a tenu sa 6eme 
session a Addis-Abeba du 18 au 21 decembre 1972. 

La Commission, apres avoir examine ' 

- la situation actuelle des refugies en Afrique 
- les problemes d'installation 
- les problemes d'Education 
- la protection juridique et l'appltcation de la Con-

vention, est arrivee a la conclusion que malgre les efforts deja 
deployes par les pays africains, la situation des refugies con
tinue d'~tre preoccupante. 

A la lumiere de ~e qui precede, la Commission 

RECOMMANDE 

1. 

a) que le Bureau de l'OUA pour le Placement et l'Education 
des Refugies Africains soit renforce. 

b) que le Conseil des Ministres envisage que soit renvoyee 
au Comite de Coordination la question de l'elargissement du 
mandat du Bureau en mettant un accent particulier sur la reinstal
lation des refugies ruraux. 
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2. DEMANDE aux Etats membres de l'OUA d'accorder un soutien 
financier plus efficace au Bureau .en complement des efforts de
ployes ·par les Organisations Internationales et les ~gences 
benevoles. 

3. DEMANDE instamment a l'Organisation de l'Unite Africaine 
d'accorder tout le soutien necessaire au s'eminairequi sera 
organise par le Bureau en septembre 1973 en apportant une contri
bution financiers suffisante, et aux Etats membres d'y envoyer 
des representants qualifies en ce qui concerns le problems des 
rGfugies. · 

~. RECOMMANDE. au Conseil des Ministres d'inviter les Etats 
membres de l'OUA a organiser une fois par an "une journee des re
_fugies" pour recueillir des fonds en vue d'accro:ttre les moyens 
mis a. la disposition du Bureau pour l'assistance aux refugies. 

5. Ll\.NCE un appel aux Etats membres de l'OUA, qui ne l'ont pas· 
·~ncore fait, pour qu' ils ratifient dans les meilleurs delais :).a 
Convention de l'OUA regissant les aspects propres aux problemes 
des Refugies en Afrique afin qu'elle entre en vigueur. 

' 

6. INVITE les Etats meml<>res qui ont ratifie !'instrument sus-
· mentione, a l'appliquer dans un esprit aussi liberal que possible. 

7. SE REJOUIT de la cooperation fructueuse qui exists entre le 
Bureau de l'OUA et les organisations internationales et Agences 
benevoles et exprime l'espoir que cette cooperation continuera en 
se renfor~ant et a se developper au mieux des interets des re
fugies africains. 

8. RECOMMANDE au Conseil des Ministres d'inviter les Etats 
rnembres de l'OUA qui ne sont pas directement confrontes au pro
bleme des'refugies, d'envisager la possibilite de partager le 
fardeau des pays du ler ou 2eme asile de ces refugies en acceptant 
un nombre qu'il leur sera loisible de determiner. 

9. REAFFIRME que la solution ideale a apporter au probleme des 
refugies est le rapatriement volontaire dans les pays d'origine. 
A cet egard, la Commission recommande au conseil des Ministres 
d'inviter les Etats membres a creer dans toute la mesure du pos
sible_, avec le concours du Bureau, de l 'OUA, du HCR, des pays 
d'asile ou de toute autre partie, les conditions qui favorisent un 
tel rapatriement. 
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10. RJ;i:COMMANJ.)Jii que le Bureau adopte une methode per!iiettant de 
trier correctement les refugies recherchant son aide, pour s'as
surer que des agents ayant des inter~ts hostiles a l'Afrique ne 
beneficient de ses services. 

l~. DEMANDE au Bureau de tout mettre en oeuvre pour assurer, 
autant que faire se peut, la particjpation des refugies qualifies 
en provenance des territoires coloniaux qui s'adressent a lui, 
aux taches de reconstruction des zones liberees par les Mou
vements de liberation. 

La Commission demands egalement au Comite de liberation de 
l'OUA et aux mouvements de liberation d'apporter, a cette fin, 
leur concours. 

12. DID1ANDE aux Etats membres de ·l' OUA qui en ont les moyens, 
de faire de nouveaux efforts pour offrir, dans la mesure du pos
sible, de plus grandes possib:i 1.i tes d' emploi et d' acces dans 
leurs etablissements1scolaires aux refugies. ) 

A cet egard, demande au Bureau de ~ecueillir periodi
quement aupres des Etats membres la liste de leurs besoins et d'e
valuer leurs possibilites d'emploi. 

13. FELICITE les Etats membres de·l'OUA pour les efforts deja 
consentis et leur demande d'accroitre leur assistance aux re
fugies. 

14. La Commission a egalement pris note de !'assistance ma-
terielle accordee par les Agences specialisees de la famille des 
Nations Unies et DEMANDE aux organes supr~mes de l'OUA de lancer 
un appel a ces Institutions pour qu'elles augmentent leur aide 
aux refugies. 

15. EXPRIME sa gratitude aux pays scandinaves et aussi aux 
Organisations benevoles pour l'aide genereuse qu'ils accordent 
au Bureau et les encourage a poursuivre leurs efforts dans ce 
sensD 

travail fait 
1 ' encourager a 
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